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DEFINITIONS



Le concept de handicap
La Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la 
santé (CIF) adoptée par l’OMS en mai 2001
Largement citée comme support conceptuel lors des débats à l’occasion de 
la loi de 2005

Cherchant à décrire le handicap au sein d’un modèle universel et non 
discriminatoire du fonctionnement humain (vocabulaire neutre) avec les 
notions de fonction physiologique ou anatomique, d’activité et de 
participation sociale.

Modèle interactif  qui prend en compte l’environnement (comme dimension à 
part entière de la classification) et son impact comme facilitateur ou obstacle 
à la participation



Les lois de solidarité pour l’autonomie 

La loi du 11 février 2005 :
lCrée les MDPH et définit leurs missions
lDéveloppe et précise les missions de la CNSA Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie créée par la loi du 30 juin 2004

Il faut attendre la loi du 7 août 2020 pour que se concrétise une nouvelle 
branche de la Sécurité Sociale dédiée à l’autonomie et gérée par la 
CNSA. 
On l’appelle “5ème risque”, ou “risque dépendance” ou “risque perte 
d’autonomie”. Il s’ajoute aux risques « historiques » : maladie, famille, 
accidents du travail, retraite.



Le droit à la compensation

Aux termes de l’article L. 114-1-1 du code de l’action sociale et des familles :
« La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de 
son handicap quels que soient l’origine et la nature de sa déficience, son âge 
ou son mode de vie »

Une conception large du droit à compensation :
accueil de la petite enfance, de la scolarité, de l’enseignement, de 
l’éducation, de l’insertion professionnelle, des aménagements du domicile ou 
du cadre de travail (…) ou de places en établissements spécialisés, des 
aides de toute nature  à la personne ou aux institutions pour vivre en 
milieu ordinaire ou adaptée (…) 

Inscription dans un plan  élaboré en considération des besoins et des 
aspirations de la personne handicapée (…)



Avons-nous affaire à une situation de handicap au sens de la loi de 2005 ?



Incapacité / invalidité

Vocabulaire daté mais présent dans notre législation

Pension d’invalidité : 
Perte des 2/3 de la capacité de gain par rapport à l’emploi occupé
Logique assurantielle : on a cotisé pour s’assurer contre ce risque
Pas de barème : avis du médecin conseil de l’assurance maladie
3 niveaux, le 3ème est majoré pour l’aide d’une tierce personne pour les 
actes essentiels.

Taux d’incapacité : 
Terme utilisé dans différentes législation, avec différents barèmes 
accidents, accidents du travail ….
Pour la MDPH, guide-barème spécifique, réglementaire 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027037614
La détermination du taux d’incapacité est une des missions de 
l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027037614


Les conséquences 
de la définition du handicap

Nécessité d'une évaluation multidimensionnelle :
 
lUne évaluation qui ne se limite pas aux besoins vitaux mais porte sur 
l’ensemble des dimensions de la situation de vie 
l entretien personnel, 
l déplacements, 
l communication, 
l vie quotidienne, 
l vie sociale, 
l Formation
l vie professionnelle
l etc...

lUne évaluation qui n’est pas centrée sur la déficience et encore moins sur 
la pathologie : sortir du modèle bio-médical.



La notion d’éligibilité

Définir des critères permettant de décider les plus équitablement possible 
d’accorder ou non une prestation à quelqu’un. Les critères doivent être 
sensibles, spécifiques et surtout reproductibles

Pour le champ de compétence de la MDPH, c’est la CDAPH qui prend les 
décisions mais c’est l’équipe pluridisciplinaire qui vérifie au cours de 
l’évaluation si les critères d’éligibilité sont remplis pour telle ou telle 
prestation :
Art. R. 146-28 : L’équipe pluridisciplinaire détermine, le cas échéant, un taux 
d’incapacité permanente en application du guide-barème (…) Elle se fonde en 
outre sur les référentiels prévus par des réglementations spécifiques pour 
l'accès à certains droits ou prestations. 



Distinguer évaluation et éligibilité





ROLE DE LA 
MDPH
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Pour tout type de handicap :
En 2020, 4,019 millions de demandes adressées 

aux MDPH France entière.
22 personnes de moins de 20 ans et 25 personnes 
de plus de 20 ans pour 1000 habitants ont déposé 

au moins une demande en 2020
CDAPH

Equipe pluridisciplinaire Délai moyen de décision : 
4,7 mois au 4eme trimestre 2021, 

plus de 50 % d’accords, 
Les CMI représentent plus d’1/3 des demandes

1 237 855  bénéficiaires de l’AAH à fin 2020

15https://www.cnsa.fr/documentation/cnsa_chiffres_cles_2022_access_exe_corrige-071022.pdf



L’équipe pluridisciplinaire

Évalue les besoins de compensation et l’incapacité permanente sur la 
base du projet de vie et de références définies par voie réglementaires
Propose un plan personnalisé de compensation (comprenant le cas échéant 
un projet personnalisé de scolarisation – PPS)
Chaque évaluation est individualisée, il n'y a pas d'obligation de méthode 
(visite à domicile non systématique par exemple)
La composition de l’équipe pluridisciplinaire est « à géométrie variable » 
selon les situations.
L’équipe pluridisciplinaire (EP) détermine, le cas échéant, un taux 
d’incapacité permanente en application du guide-barème (…) Elle se fonde 
en outre sur les référentiels prévus par des réglementations spécifiques 
pour l'accès à certains droits ou prestations
Depuis 2018 (loi du 26 janvier 2016) : le plan d’accompagnement global 
(PAG), quand la réponse « cible » assurant la meilleure couverture possible 
des besoins n’est pas immédiatement disponible.



La CDAPH 

C’est la Commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées qui prend les décisions, sur la base :

lDe l’évaluation réalisée par l’équipe pluridisciplinaire,

lDes souhaits exprimés par la personne dans son projet de vie,

lDu plan de compensation (et le cas échéant du PAG)

lDans le respect des critères réglementaires d’attribution des prestations 

(art. L. 146-9 du CASF) 



Les limites du rôle 
des équipes pluridisciplinaires

Les EP ne peuvent pas avoir un contact approfondi avec tous les 
demandeurs.

Ce n’est pas qu’une question de moyens, c’est aussi une question de risque 
intrusif et de redondance des évaluations : les personnes sont en général 
déjà bien connues d’un dispositif de soin et/ou de suivi social.

C’est pourquoi le certificat médical est une pièce majeure du 
dossier : c’est à partir de lui que l’EP va pouvoir construire une évaluation 
appropriée : ni trop superficielle, ni trop détaillée.



Les échanges d’information

Le partage d’informations protégées par le secret professionnel, y compris 
médical, est autorisé entre membres de l’équipe pluridisciplinaire dans la 
limite de leurs attributions et de ce qui est strictement nécessaire à 
l’évaluation de la situation et à l’élaboration du PPC (article L.241-10 du 
CASF) 

Les membres de l’équipe pluridisciplinaire peuvent communiquer à la CDAPH 
les éléments ou informations à caractère secret dans la limite de ce qui est 
strictement nécessaire à la prise de décision (article L.241-10 du CASF) 

Sous réserve de l’accord préalable de la personne handicapée ou de son 
représentant légal, l’équipe pluridisciplinaire peut échanger avec les 
professionnels intervenant dans l’accompagnement sanitaire et médico-
social de la personne handicapée (article L.241-10 du CASF)
L’équipe pluridisciplinaire de la MDPH est assimilée à une équipe de soins 
(articles L.1110-4 et 1110-12, article D1110-3-4 7°du CSP) 



Les informations pertinentes

Elles découlent de la définition du handicap, qui n’est pas centrée sur la 
composante bio-médicale,
La pathologie seule n’est donc pas suffisante, ce sont les activités et 
la participation de la personne dans sa vie quotidienne, ainsi que les 
interactions avec l’environnement dans lequel elle vit qui vont devoir être 
analysés

L’équipe pluridisciplinaire doit pouvoir, grâce à cette analyse de la situation 
globale, mettre en évidence les besoins pour déterminer quelles réponses 
seront appropriées et proposer à la CDAPH des décisions.

Elle doit de plus apprécier si les critères d’éligibilité aux différentes 
prestations sont remplis : il faut donc que les informations relatives à ces 
critères soient recueillies





LES 
FORMULAIRES



Le dossier de demande en MDPH

formulaire de demande complété, daté et signé par le demandeur ou son 
représentant légal

certificat médical de demande daté de moins d’un an, complété et signé 
avec l’identification du médecin (au minimum le RPPS)
 
photocopie recto verso d’un justificatif d’identité de la personne handicapée 
et, le cas échéant, de son représentant légal ; le cas échéant, attestation 
de jugement en protection juridique.
 
photocopie d’un justificatif de domicile

Toute demande accompagnée de l’ensemble de ces documents est 
recevable.



Le formulaire de demande en MDPH

Modifié en 2019 pour introduire la « demande générique » qui n’oblige plus à 
demander une prestation précise avant même d’avoir évalué les besoins.

Notion de « dominante du projet de vie » : vie quotidienne, scolarisation, vie 
professionnelle.

Pas d'autoévaluation, mais dans les rubriques une aide à l’expression des 
besoins et des attentes (cases à cocher + texte libre) concernant :

lSituation : décrire ce qui se passe aujourd’hui

lAttentes : ce dont on aurait besoin

lProjet : pour faire quoi ? (y compris priorisation dans le temps)



Les modalités de traitement des dossiers 
en MDPH

Les modalités d’échanges avec les personnes sont définies localement et 
variables d’une MDPH à l’autre :
lAccueil,
lVisites d'évaluation, 
lÉchanges aurour du PPC, 
lGroupe opérationnel de synthèse (GOS) pour les situations complexes, dans 
le cadre du Dispositif d’orientation permanent (DOP)

lAudition en CDAPH

Mutualiser les résultats d’évaluation sans redondance : les règles du partage 
d’information pour ne pas l’obliger à répéter sans cesse son histoire et le 
respect de sa vie privée 
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Permet à la MDPH :
de ne pas avoir à demander d’autorisation de communication ad hoc en cas de besoin   
d’échanger avec l’équipe de soins de la personne

Permet à l’usager de préciser :
s’il autorise ou non l’échange d’informations avec les partenaires
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Permet à l’usager de préciser :
�Les raisons pour lesquelles il demande un traitement rapide, 
�Permettant le cas échéant à la MDPH de prioriser le dossier
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L’usager a la possibilité de 
cocher directement les cases 
pour les cartes, prestations, 
orientations en ESMS pour 
adultes, ainsi que pour ORP et 
RQTH.

L’équipe pluridisciplinaire 
procèdera quand même à une 
évaluation globale 
systématique des besoins, que 
la case soit cochée ou non.



Les points clés pour guider la personne

 Inciter la personne à : 
Bien décrire sa situation actuelle dans la vie quotidienne, dans la scolarité, 
dans l’emploi…
Donner des éléments très concrets par rapport à une personne de même âge

Parler de ses attentes (mais en restant conscient que les réponses de la MDPH 
s’inscriront dans les limites des prestations existantes…)

Donner les grandes lignes des projets à court ou moyen terme, et les priorités 
de la personne

Si la personne semble désemparée, ne pas hésiter à l’orienter vers un service 
social (CCAS, MDS …) pour assurer une aide au bon montage du dossier, 
garant d’un bon accès aux droits





Le certificat médical

Toute demande présentée à la MDPH doit être accompagnée d’un certificat 
médical (Formulaire 15695*01) datant de moins d’un an (article R. 146-26 du 
CASF)

Pour permettre à la personne d’accéder à des droits à compensation, l’enjeu
est de DÉCRIRE la situation et les besoins de la personne,

Et non de PRESCRIRE les réponses : elles seront décidées par la 
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 
en fonction de l’évaluation réalisée par l’équipe pluridisciplinaire et des critères 
réglementaires.



La rémunération du certificat médical

Concernant la cotation pour le remplissage complet du premier certificat 
médical obligatoire, permettant à la MDPH d’attribuer les droits et prestations à 
la personne en situation de handicap de façon pertinente, le médecin doit utiliser 
la cotation MPH - Consultation très complexe dans le cadre de l’amélioration de 
la prise en charge des personnes avec handicap (tarif 60,00 €)

En effet selon la NGAP ( Article 15.9 – Consultations et majorations très 
complexes ) et l’Avenant 9 (arrêté du 22/09/2021 – JO du 25/09/2021), celle-ci 
peut être facturée une seule fois par patient dans les deux contextes suivants 
:
lpassage de dossier entre ancien et nouveau médecin traitant ou entre un 
pédiatre et le nouveau médecin traitant (facturable par les deux médecins) 
pour les patients vivant avec un handicap sévère ;

lremplissage complet du premier certificat médical du dossier de demande de 
droits MDPH d'un patient.

Par conséquent la cotation MPH n’a pas vocation à s’appliquer aux 
demandes de renouvellement de droits de dossier MDPH.
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ATTENTION : le patient ne doit pas remplir une autre zone que celle-ci
Le CM doit être rempli par le médecin et non l’usager.
Tout bilan ou compte rendu complémentaire peut être utile à l’évaluation, 
il ne faut pas hésiter à les joindre
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Les situations 
complexes 
et ruptures de 
parcours



Les dispositifs pour lutter contre 
les ruptures de parcours

Objectif commun : 
construire des solutions individualisées pour les situations ne trouvant pas 
de réponse existante ou disponible à leurs besoins

Leviers communs : 
lmobiliser l’ensemble des acteurs potentiellement concernés, du droit 
commun et du droit spécifique handicap

lcoordonner leurs interventions, favoriser la coopération à plusieurs

lproposer des débuts de réponses même incomplètes plutôt que pas de 
réponse du tout

lsortir de la logique des « petites cases » et déroger si nécessaire aux 
habitudes, aux pratiques voire aux réglementations pour lever les 
obstacles 



Les dispositifs pour lutter contre 
les ruptures de parcours

Les DAC : 
tout age, toute pathologie, pour les situations jugées complexes par les 
professionnels de première ligne.
Présents sur l’ensemble des territoires
https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/structures-de-soins/les-dispositifs-
d-appui-a-la-coordination-dac/article/la-cartographie-des-dac 

Les communautés 360 : 
0800 360 360, numéro vert accessible sur l’ensemble du territoire, ce 
numéro unique permet à toute personne, en tout lieu, d’être mise en 
relation avec un interlocuteur expert. 

https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/structures-de-soins/les-dispositifs-d-appui-a-la-coordination-dac/article/la-cartographie-des-dac
https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/structures-de-soins/les-dispositifs-d-appui-a-la-coordination-dac/article/la-cartographie-des-dac


Contacts avec la MDPHE

Boîte mail spécifiquement dédiée aux échanges entre médecins : 
evaluationmed@cd-essonne.fr

ATTENTION cette boite n’est pas destinée à obtenir des informations de suivi 
du dossier, ni de demande de traitement en urgence qui ne sont pas gérées 
par les médecins de l’équipe pluridisciplinaire

Annuaire des professionnels de la MDPH 

Kit Handicap avec les informations spécifiques à la MDPHE (les chiffres clés, 
délais de traitement, processus de la demande MDPH, recevabilité et 
complétude, critères de signalement, ….).



EN SAVOIR 
PLUS



Sites institutionnels

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/aides

https://www.cnsa.fr/vous-etes-une-personne-handicapee-ou-un-proche/demarches-aupres-
des-mdph 

https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/emploi-et-handicap/ 

https://www.sante.fr/la-sante-au-travail-quand-est-en-situation-de-handicap

Le certificat médical, sa notice et ses volets ophtalmo et ORL sont disponibles en 
ligne :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R19996 

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/aides
https://www.cnsa.fr/vous-etes-une-personne-handicapee-ou-un-proche/demarches-aupres-des-mdph
https://www.cnsa.fr/vous-etes-une-personne-handicapee-ou-un-proche/demarches-aupres-des-mdph
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/emploi-et-handicap/
https://www.sante.fr/la-sante-au-travail-quand-est-en-situation-de-handicap
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R19996


MERCI POUR VOTRE ATTENTION


